
 

 

 

  



 

CONVENTION  

PANTHERS PERFORMANCE JEUNE 2022-2023 
 

Entre les soussignés : 

 

Le club de Football Américain des Black Panthers de Thonon, régi par la loi de 1901 

dont le siège social est situé Maison des Sports – La Grangette – 74200 THONON LES 

BAINS, représenté par son président, M. Benoît SIROUET, 

Ci-après dénommé le « Club », d’une part  

Et 

M. ………………………………………………………. 

Date de naissance : ………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tel. : ……………………………………. Adresse email : …………………………….@.............................. 

 

joueur licencié auprès de la Fédération Française de Football Américain et athlète inscrit 

sur la liste Panthers Performance du club. N° de licence …………………………………… 

 

Représentants (parents) 

 

M. …………………………………………………………………… Mme …………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tel. : …………………………….……. Adresse email : ………………..…………….@.............................. 

 

d’autre part,  

Préalablement, aux présentes, il est rappelé que : 

 

Le club souhaite soutenir les athlètes des sections jeunes en quête de la Performance 

Sportive mais aussi de la réussite scolaire et ou professionnelle. 

 

Pour ce faire, le club souhaite faire bénéficier au licencié inscrit dans la démarche 

Panthers Performance des outils suivants : 

 

● 1 à 2 pratiques supplémentaires terrain visant à développer ou perfectionner les 

acquis techniques ainsi que – Les lundis et jeudis de 17h30 à 19h30 

 

● Des séances tableau ou vidéo qui permettront de développer la “culture foot“ 

(football IQ) 

 

● Plusieurs créneaux de musculation, supervisés, ainsi qu’un programme de 

développement à suivre tout au long de l’année – Les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis de 11h45 à 13h15 et les mardis de 17h30 à 19h30 

 

● Suivi et soutien scolaire, poursuite d’études, projets professionnels… 

 

● Des créneaux de consultations avec les médecins du club ainsi qu’avec un cabinet 

de kinésithérapie et de réathlétisation, un possible suivi ostéopathique et 

nutritionnel. 



 

 

A cela s’ajouteront les 2 pratiques U20/U17 traditionnelles ; Black Panthers. 

 

Article 1- Description de l’action de prise en charge par les Black Panthers 

Article 1 : 

Le Club s’engage mettre en place les éléments suivants en faveur du licencié inscrit au 

programme Panthers Performance :  

● Bénéficier des séances dédiées encadrées par des entraîneurs diplômés 

● Bénéficier des créneaux pour consultation avec les professionnels de santé du 

club 

● Suivi nutritionnel et ostéopathique 

● Suivi et soutien scolaire, poursuite d’études, projets professionnels 

● Fourniture par le club d’un pack textile « Panthers Performance » 

Article 2 : M. ……………………………………………………. s’engage : 

 

✔ À fournir l’intégralité des documents de licence avant le premier entraînement 

Panthers Performance.  

 

✔ À suivre avec assiduité le Programme Panthers Performance en participant aux 

maximum de séances collectives organisées par le préparateur physique en salle 

de musculation et sur le terrain. 

 

✔ À être présent à au moins 2 séances par semaine ou à prévenir de toute 

indisponibilité (cas de force majeure) ou blessure dans les meilleurs délais.  

 

✔ Être présent aux actions «sociales ou sportives» organisées par le Programme 

Performance. Type présentation de presse, réunion d’équipe, évènements 

sportifs et associatifs… 

 

✔ À faciliter l’accès aux informations permettant le suivi scolaire. 

 

✔ Respecter le travail des responsables et intervenants du Programme 

Performance. 

 

✔ À avoir un comportement de leader sur et hors du terrain et à respecter l’image 

du club et de ses partenaires. 

 

 

 

Article 3 : Clause(s) spéciale(s) concernant M. ……………………………………..….. : 

 

Il a été conclu les points suivants avec M. ………………………………………………………….………  

 

 

 

✔ Aménagement des entraînements : …………………………………………………………………………. 

✔ Autres spécificités : …………………………………………………………………………………………………… 

 

 



 

 

Article 4 : Prise en charge financière 

 

Le coût de prise en charge financière par la famille de M. ……………………………………….………… 

est fixé au tarif de 100 euros par trimestre. 

 

Montant à régler selon l’échéancier suivant : 15 Octobre – 15 Janvier – 15 Avril. 

(Chèque ou virement bancaire) 

 

 

Article 5 : Inexécution 

 

A défaut d’exécution de l’une de ces obligations contractuelles, la partie qui s’estime 

lésée pourra suspendre l’exécution de ses engagements, sans préjudice du règlement 

des opérations en cours ou achevées à cette date. 

Si M. ………………………………………………………. abandonne le programme Panthers 

Performance, la présente convention est résiliée de plein droit et les frais de cotisation 

Panthers Performance du trimestre en cours seront dus au club dans son intégralité. 

 

 

Fait en 2 exemplaires, à Thonon le ……………………………… 

 

Pour le Club :   

   

Vu, le Responsable Panthers Performance Jeune            Le Président                                                      

M. Charles DECEMBRE                                                 M. Benoit SIROUET 

  

 

  

 

 

Pour le joueur Panthers Performance  

 

M. ……………………….…………………………… et signature. 

 

 

 

 

 

 

 


